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CERTIFICAT DE PROMULGATION 

Règlement numéro 220-3 

Nous, soussignés, messieurs Guy-Lin Beaudoin, directeur général et greffier-
trésorier de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, et Patrick Bousez, préfet de la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges, certifions que le Règlement numéro 220-3 intitulé 
« Règlement concernant le code d’éthique et de déontologie des employés 

de la MRC de Vaudreuil-Soulanges » est entré en vigueur le 8 juin 2022. 

En foi de quoi, nous donnons ce certificat, ce 8e jour du mois de juin de l’an deux-
mille-vingt-deux (2022). 

_________________________ ____________________________ 
GUY-LIN BEAUDOIN PATRICK BOUSEZ 
Directeur général Préfet 
et greffier-trésorier 




